
  

 

  

La Validation des Acquis de l’Expérience 

La VAE 

OBJECTIF 

 Grâce à la prise en compte des compétences acquises dans le cadre d’une activité 
professionnelle ou bénévole, obtenir dans son intégralité ou en partie : 

 - Diplôme 
 - Titre à finalité professionnelle 
 - Certificat de qualification 

PUBLIC 

 Accessible à toute personne : 

- Les salariés  
- Les non-salariés  
- Les agents publics titulaires ou non. 
- Les demandeurs d’emploi indemnisés ou non 
- Les bénévoles 
- Toute personne avec ou sans qualification reconnue 

CONDITIONS D’ACCES 
A LA VAE 

 L’expérience : 3 ans minimum 

- Continus ou discontinus 

- Salariée, non salariée ou bénévole et justifiée 

- En rapport direct avec le contenu du titre ou diplôme visé 

-> Formation initiale, continue, stages et périodes de formation en entreprise ne 
peuvent être comptabilisés dans la durée de l’expérience  

DIPLOMES 
TITRES 

CQP 

ACCESSIBLES 

 Du Ministère de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur 

CAP, BEP, Bac Pro, Bac Techno, CM, BP, BTS, Licence Pro, IUP, DESS… 

 Du Ministère de l’économie, des finances et de l’emploi et du Ministère du travail, 
des relations sociales et de la solidarité 

Titres de l’AFPA, CCP (Certificats de Compétences Professionnelles)… 

 Du Ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports 

 Du Ministère de l’Agriculture et de la Pêche 

 Des Branches Professionnelles et des Branches Interprofessionnelles 

Certains CQP (Certificats de Qualification Professionnelle) 

 Des Chambres de Commerce et d’Industrie  

 Des Chambres de Métiers 

… 

LES GRANDES ETAPES 
DE LA PROCEDURES 

 S’informer sur la VAE et Identifier le diplôme, en vous adressant : 

  

CCI Rodez  CIBC Aveyron 

Information et appui aux 
entreprises 

Accompagnement sur les 
Titres de la CCI 

Tous les Titres 

Myriam André 

05 65 77 77 59 

Marina Vernet 

05 65 77 77 56 

Marie-Joëlle Vabre 

05 65 77 78 27 

Ghislaine Marty 
Valérie Calmels 

05 65 43 15 21 
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Après avoir fait le choix du diplôme… 

 Se renseigner auprès du valideur : sur la procédure 

 Retirer le dossier de demande VAE : pour en vérifier la recevabilité 

LES GRANDES 
ETAPES DE LA 
PROCEDURES 

 Décrire son expérience et la justifier  

Constitution d’un dossier Et /ou Mise en situation 

Description des compétences 

Justifications de la mise en œuvre des 
compétences grâce à des preuves 

Mise en œuvre des compétences devant un 
Jury 

 Passage devant le Jury 

Examen du dossier et entretien (dans la plupart des cas) 

 Les résultats 

Refus de validation  
 
Validation Partielle Délais de 5 ans 
Formation  
Expérience 

 Validation Totale 

 
Validation totale  

FINANCEMENT 

 
Publics Financeurs Cadre du financement 

Entreprise employeur Dans le cadre du plan de 
formation 

OPCA (Organismes Paritaires 
Collecteurs Agréés) 

Dans le cadre des fonds 
mutualisés 

Salariés  
CDI 
CDD 
Missions Intérimaires 

OPACIF (Organismes Paritaires 
Agréés gestionnaires du Congé 
Individuel de Formation) 

Le Congé Individuel de 
Formation (CIF) 
Le Congé Validation 

Agents Publics titulaires ou 
non 

Administration 
Établissement public employeur 

Dans le cadre du plan de 
formation 

Non salariés  
Professions Libérales 
Exploitants Agricoles- 
Artisans 
Commerçants- Travailleurs 
indépendants 

Organismes collecteurs (AGEFICE, 
FIF-PL, FAFEAE, VIVEA...) 

Dans le cadre de la prise en 
charge prévue par ces 
organismes 

Individu 
Demandeur d’emploi 

Financement personnel 
ASSEDIC 

 
Demande auprès de l’ANPE 
  

INFORMATIONS 

 Contacter  

Chambre de Commerce et de l’Industrie 

Pôle Assistance RH et Apprentissage 

17, rue Aristide Briand 

12033 Rodez Cedex 09 

Tel 05 65 77 77 59 – Fax 05 65 77 77 89 

Site : http://www.rodez.cci.fr/ 

 

 

http://www.rodez.cci.fr/

	OBJECTIF
	PUBLIC
	CONDITIONS D’ACCES A LA VAE
	DIPLOMES
	ACCESSIBLES
	LES GRANDES ETAPES DE LA PROCEDURES
	Information et appui aux entreprises
	Ghislaine Marty
	Valérie Calmels



	LES GRANDES ETAPES DE LA PROCEDURES
	Validation Partielle
	Délais de 5 ans
	Validation totale 



	FINANCEMENT
	INFORMATIONS


